
École primaire Le
Ruisselet
Au Ruisselet, je cible ma
réussite

Trouvez la version détaillée du plan de lutte à
l’intimidation en consultant notre site web.

À l’école du Ruisselet, les valeurs de respect et de
bienveillance sont mises de l’avant dans toutes les
interventions éducatives. Avec l’équipe- école, nous
travaillons au quotidien à assurer un climat propice
aux apprentissages et à faire en sorte que nos
élèves évoluent dans un environnement sain et
sécuritaire. L’impact du sentiment de sécurité est
majeur sur l’épanouissement personnel et la
réussite de nos élèves. C’est pour cette raison que
nous mettons en place un plan de lutte pour
prévenir et contrer l’intimidation et la violence.

Portrait de la situation 
98% des élèves mentionnent qu’il existe des
règlements très clairs concernant la violence à
l’école;
 97,4% des élèves se sentent en sécurité dans
l’école (toujours ou souvent); 
 94,5% des élèves se sentent en sécurité sur la cour
(toujours ou souvent);  
93,7% des élèves se sentent en sécurité au service
de garde; 
 38% des élèves affirment se faire insulter à l’école
(souvent ou très souvent); -
 29% des élèves affirment se faire exclure du groupe
souvent (21,9%) ou très souvent (7,1%) 
 89,7% des élèves mentionnent que la surveillance
par les adultes est adéquate (toujours ou souvent)

Plan de lutte contre
l’intimidation et la
violence
Document synthèse

Bienveillance
Engagement
Collaboration

Priorités ;
Maintien d’un surveillant supplémentaire sur la cour

          (total de 4); 
 Soutien TES en surcroit pour la cour d’école en début d’année
scolaire;
 S’assurer de l’application du code de vie dans tous les
contextes ; classe, récréation et service de garde. 
 Offrir la formation « surveillance active » aux nouveaux
membres du personnel; 
 Continuer à organiser des activités rassembleuses (ex : bal
d’hiver, tournois sportifs, parties profs/élèves, fête de fin
d’année, etc.).



Ressources

Équijustice (justice réparatrice et
médiation citoyenne): 418 648-6662 ou
https://equijustice.ca/fr 
CAVAC (aide aux victimes d’actes
criminels): 418 648-2190
Info-santé 811 : Option 2 (conseils pour
un problème psychosocial ou de santé
mentale) 
Tel-jeunes 24/7 - Ligne-Parents : 1 800
361-5085
Protecteur régional de l’élève : 1 833
420-5233 (appel et texto) ou
info@pne.gouv.qc.ca
Commission des services juridiques : 1-
833-Rebâtir ou projet@rebatir.ca
(consultation gratuite en matière de
violence)
Direction de la protection de la jeunesse :
418 661-3700
Service de police de la Ville de Québec
:418 641-6411 ou 911

Pour dénoncer
1

Nommer la situation

Permettez à votre enfant d’identifier les faits et les émotions
vécues. Encouragez- le à interpeler un intervenant de
confiance à l’école pour lui faire part de la situation

2
Soutenir votre enfant

Si votre enfant a besoin d’aide, faite part de la situation à
son enseignant.e qui l’accompagnera pour dénoncer la

situation à l’école.

3
Dénoncer à l’école

À tout moment, vous pouvez dénoncer une situation en
complétant le formulaire disponible sur le site web de l’école

ou en appelant à l’école.

4
Prendre en charge

L’école s’assurera de faire cesser la situation, d’assurer la
sécurité de tous et d’effectuer un suivi auprès de vous.

5
En cas d’insatisfaction

Vous pouvez formuler une plainte en vous adressant à la
direction de l’école

Modalités pour formuler 
un signalement 

Billet de signalement complété en classe.
Formulaire disponible sur le site Web de l’école pour
les enfants et les parents.
Coordonnées de l’école et de la direction. 
À tout moment un enfant peut s’adresser à un adulte
de l’école pour dénoncer.

Modalités pour formuler
 une plainte

1. Direction d’établissement
2. Responsable des plaintes CSS
3. Protecteur régional de l’élève

 
 Liens cliquables 

Traitement des plaintes.

Formulaire de dénonciation

https://www.cssdd.gouv.qc.ca/parents/traitement-plaintes/
https://ruisselet.cssdd.gouv.qc.ca/notre_ecole/plan-de-lutte-contre-la-violence-et-lintimidation/

